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POUR NOUS JOINDRE :  
05 55 43 50 52 
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Les bébés tètent pour toutes sortes 
de raisons 

     
 Câlins          Solitude             Fatigue   Peur 

 

Immunité      Douleur          Croissance        Chaleur                   

                                  

                   Faim                    Soif 



 

 



PREVENTION MORT INATTENDUE 

DU NOURRISSON 

 



 

PREPARATION BIBERONS- DOSAGE 

 

 

 

 

Les enfants étant différents, le tableau ci-dessus donne des moyennes, il est 
possible que votre enfant prenne des doses différentes. 

 

 

             Préférer des biberons en verre 



 

 

 

 

 

 



 

  



 ⚠ Vigilance : Prévenir les chutes de mon 
bébé 

Les chutes sont la première cause d'accident domestique chez les nourrissons, 
mais elles sont presque toujours évitables avec quelques réflexes simples. 

                                         

         

                           

1. La Table à Langer : "La main de sécurité" 

 La règle d'or : Ne lâchez jamais bébé du regard et gardez toujours une main posée 
sur lui, même s'il ne sait pas encore se retourner. 

 L'organisation : Préparez tout le matériel nécessaire (couche, coton, vêtements, 
produits) avant de poser bébé sur la table. 

 L'oubli : Si vous avez oublié quelque chose, ne faites pas un pas de côté : prenez bébé 
dans vos bras ou posez-le en sécurité dans son lit avant de vous éloigne 



   2. À la Maternité : La règle du berceau 

 Pour tout déplacement : installez toujours bébé dans son berceau à roulettes. Ne 
circulez jamais avec bébé dans les bras (risque de malaise ou de trébuchement). 

 Dans la chambre : Si vous vous sentez fatigué(e) ou que vous avez envie de dormir, 
recouchez systématiquement bébé dans son berceau. 

                                
 

3. Fatigue des parents : Attention au "lâcher" 

 Le risque de chute des bras : Si vous sentez que vous vous endormez en 
nourrissant bébé posez-le immédiatement dans son berceau. 

 L'alerte : Si vous avez peur de vous endormir, n'hésitez pas à appeler le 
personnel soignant (à la maternité) ou à demander au conjoint de prendre 
le relais. 

 Il est recommandé que l’enfant dorme dans la chambre des parents 
les 4 à 6 premiers mois mais dans son propre lit. 

                                               
 

ATTENTION : -ne jamais fumer dans la chambre,                               
-aérer la chambre tous les jours. 



 
L’IMPORTANCE DU PARENT NON ALLAITANT 

 

Faire du peau Changer les Raconter Chanter 
à peau couches des histoires des chansons 

 
       Porter bébé   Prendre bébé     Masser bébé et       Bercer 

                              dans le lit                   maman 

 
  

 
 
 
 
 
 

 

 
Danser avec bébé     Faire des câlins         Prendre des bains       jouer      

et maman             

 



 

 
 



 
CONTRE LA BRONCHIOLITE A VRS    

 
VACCINATION DE LA FEMME ENCEINTE ENTRE 32 ET 36 SA PAR ABRYSVO 

ANTICORPS INJECTES A BEBE  

                            ENTRE SEPTEMBRE ET    FEVRIER = BEYFORTUS 



 

Retrouvez ci-dessous l'ensemble des recommandations et obligations vaccinal

 

 



         



 
   CE QUI EST VRAI PENDANT LA GROSSESSE L’EST AUSSI APRES LA NAISSANCE 

 

 

 
France Assos Santé 

      



 
LA DEPRESSION DU POST-PARTUM : IL N’Y A PAS D’HEURE POUR EN 
PARLER 

Maternité : 05 55 43 51 04- 24H/24 

 

 



 

 



 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                   

   

        

 

 

 

https://wecf-france.org/sante-environnement/decouvrir-le-projet-nesting/ 



                                               
   

 

 

 

 

L’équipe de la Maternité de Saint-
Junien restera disponible pour vous 

conseiller et répondre à vos questions y 
compris après le retour à la maison, et 

ce, 24 heures sur 24 AU 

05 55 43 51 04  ou 

05 55 43 50 52  

 

 


